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L’horaire de l’externat est déterminé par les résultats d’un tirage au sort. Les étudiants doivent 

respecter l’horaire qui leur est assigné et compléter tous les stages cliniques aux endroits 

approuvés. 

En 4e année, les groupes de stages au choix sont formés en fonction de la liste des disciplines de 

CaRMS. Les étudiants doivent suivre la structure de ces groupes afin de satisfaire aux exigences 

du Programme MD. Veuillez consulter le calendrier pour de plus amples renseignements. 


